
En France, en 2006, plus de 25 000 personnes sont en attente d’adoption,  8 000 
nouveaux agréments sont délivrés chaque année mais seulement 4 000 à 5 000 
enfants sont adoptés. D’où viennent les enfants adoptés ? Qui sont les candidats à 
l’adoption ? Quelle proportion pourra adopter et dans  quels délais ? Une enquête 
menée en 2003-2004 par l’Institut national d’études démographiques (INED) tente 
de répondre à ces questions.

Qui sont les candidats à l’adoption ?

Neuf procédures d’adoption sur dix sont faites par des couples et une sur dix par une femme seule. 
Parmi les couples qui se lancent dans une procédures d’adoption, sept sur dix sont stériles, et n’ont 
d’autre solution que l’adoption pour devenir parents. 
On compte seulement 19 % d’ouvriers dans les couples candidats, alors qu’ils représentent 35 % 
de la population active du même âge. Á l’inverse, 25 % des candidats sont cadres alors qu’ils 
représentent seulement 16 % de la population active.  Le revenu médian des candidats à l’adoption 
est d’ailleurs supérieur de 20 % à la médiane nationale. Effet d’auto-sélection des candidats qui 
anticipent l’échec de leurs démarches, tant celles-ci ont la réputation d’être longues, difficiles et 
coûteuses, ou bien conception de la filiation différente selon les milieux, cela reste à préciser.

Quelle proportion de candidats arrivent finalement à adopter ?

Parmi les candidats à l’adoption, un sur deux seulement réalise son projet, au terme d’une 
procédure longue de trois ans en moyenne. 
Sur 100 personnes qui demandent un agrément, 16 abandonnent avant l’obtention de l’agrément 
et 8 ne l’obtiennent pas. L’agrément est plus fréquemment refusé aux célibataires qu’aux couples, 
aux couples de plus de 40 ans qu’aux couples plus jeunes, aux parents ayant déjà des enfants 
biologiques qu’aux couples n’en ayant pas, et aux candidats de milieux sociaux défavorisés qu’aux 
autres.
Les deux tiers de ceux qui ont obtenu l’agrément  parviennent à adopter un enfant. Les autres 
abandonnent (naissance d’un enfant biologique, découragement, coût élevé de la démarche 
d’adoption) ou voient leur agrément expirer (il est valable 5 ans) sans avoir adopté.
Il faut compter en moyenne 9 mois pour obtenir un agrément. Une fois l’agrément obtenu, 24 mois 
en moyenne se passent avant l’accueil d’un enfant (33 mois pour un pupille de l’État et 22 mois 
pour un enfant étranger).  La plupart des candidats poursuivent seuls la procédure, sans l’aide 
d’une association agréée.
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Qui sont les parents adoptifs ?

Ce sont les couples trentenaires sans enfant biologique et issus d’un milieu favorisé qui réalisent 
le plus souvent leur projet.
On trouve plus de cadres que d’ouvriers chez les adoptants : parmi les hommes adoptant vivant 
en couple,  il n’y a que 17 % d’ouvriers, et parmi les femmes seules, il n’y a aucune ouvrière mais 
34 % de cadres.
L’âge des femmes qui adoptent est de 38,5 ans, contre 27,5 ans pour celles qui mettent au monde 
leur premier enfant (âges moyens en 2001-2002). 

Qui sont les enfants adoptés ?

En 2005, sur les 5000 enfants adoptés, 4 000 sont nés à l’étranger. 
En 2005, seuls 800 des 2500 enfants pupilles de l’État ont été adoptés. Les autres ne l’ont pas été 
parce qu’aucune famille n’a proposé de les accueillir en raison de leur âge, de leur appartenance à 
une fratrie ou de leur handicap, ou bien ils n’ont pas été proposés à l’adoption parce qu’ils étaient 
bien insérés dans leur famille d’accueil.
La plupart des adoptants se tournent vers l’adoption internationale. Á l’heure actuelle, 27 % 
des enfants adoptés en France sont nés en Asie, 26 % en Amérique et 20 % en Afrique. Les 
trois premiers pays d’origine pour l’adoption internationale en France sont le Vietnam, Haïti, et 
l’Éthiopie.
Lors de leur adoption, les enfants ont en moyenne deux ans et dix mois, un chiffre qui recouvre 
néanmoins de grandes différences : l’âge moyen varie en effet de moins de six mois pour les 
enfants nés en Corée du Sud à près de sept ans pour ceux qui sont nés au Brésil.
Enfin, si les garçons sont surreprésentés pour l’adoption nationale (116 garçons adoptés pour 
100 filles), ils sont au contraire un peu moins nombreux pour l’adoption internationale (97 garçons 
pour 100 filles), principalement du fait du nombre élevé de filles en provenance de pays comme la 
Chine, où la politique de limitation des naissances et la préférence pour les garçons poussent les 
parents biologiques à abandonner à la naissance les filles plutôt que les garçons.

En savoir plus (www.ined.fr) :

L’adoption en France : qui sont les adoptés, qui sont les adoptants ? (Juliette Halifax, Catherine 
Villeneuve-Gokalp, Population et sociétés, n°417, novembre 2005)
Du désir d’adoption à l’accueil d’un enfant. Une enquête en France (Catherine Villeneuve-Gokalp, 
Population, 2007-2)
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http://www.ined.fr/fr/ressources_documentation/publications/pop_soc/bdd/publication/129/
http://www.ined.fr/fr/ressources_documentation/publications/population/bdd/publication/1327/

